
 

 
 

Conseil municipal de Sèvremoine 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
SÉANCE DU 28 MAI 2026 
 
 

Nombre de membres du Conseil municipal : 67 
Nombre de Conseillers municipaux présents : 60 
Date de la convocation : vendredi 22 mai 2026 
Délibération n° : DCM_2026_116 
Matière 7.8 
 
 

Le jeudi 28 mai deux mille vingt-six, à 20h00, le Conseil municipal de Sèvremoine, s’est réuni, en 
séance publique, au nombre prescrit par la loi, à la Renaudière, Espace Renaudin, allée de la 
Riverette, sous la présidence de Richard Cesbron, Maire. 
 
Conseillers municipaux présents : (60) 
 
Caroline Airiau, Denis Allaire, Antoine Babin, Philippe Bâcle, Nicolas Bahuaud, Evelyne Baumard, Amélie Bernard Le Goff, 
Vincent Blanchard, Céline Bonnin, Aurélie Boumard, Cédric Bouttier, Pierre Bredeaux, Amandine Catiau, Richard Cesbron, 
Delphine Chateigner, Aline Chéné, Cyrille Chiron, Laurent Cholet, Eric Chouteau, Emilie Clemenceau, Estelle Collin, Alexandre 
De Fraissinette, Sébastien Dessein, Adrien D’Hostel, Christelle Dupuis, Cécile Fleurance, Christian Gaborit, Geneviève Gaillard, 
Patrice Gautier, Gautier Girard, Claudine Gossart, Nathalie Grasset, Martin Griffon, Marianne Guinebretière, Christine Hamard, 
Laurence Huet Andriot, Cédric Jeanne, Dominique Joulain, Hervé Koffi, Dominique Le Courtès, Antoine Leroux, Agnès Lesdéma 
Legal, Isabelle Maret, Nathalie Mazé, Marie Moreau, Jean-François Ouvrard, Jean-Christophe Pencolé, Didier Pohu, Joris 
Raflegeau, Julien Raveleau, Marie-Annick Renoul, Marina Retailleau, Véronique Richard, Thierry Rousselot, Nadège Sechet, 
Jean-Dominique Sorin, Aubin Sourice, Isabelle Suteau, Jean-Luc Tilleau et Sandrine Villette. 
 
Conseillers municipaux absents n’ayant pas donné de délégation de vote : (5) 
 
Aglaé De Beauregard, Olivier De Charnacé, Emmanuel Guilloteau, Tiphaine Le Bellec et Emma Sellier. 
 
Conseillers municipaux absents ayant donné une délégation de vote : (2) 
 

Elisabeth Amiot Christian Gaborit 

Vanessa Illan Nicolas Bahuaud 

 
Secrétaire de séance : Alexandre De Fraissinette 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réalisation des travaux de génie civil pour l’alimentation électrique des points 
d’installation des caméras de vidéoprotection par le SIEML – Phase 2 

 
Pièces jointes : devis du SIEML 
 
Rapporteur : Richard CESBRON, Maire de Sèvremoine 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 
Depuis 2024, il a été décidé de mettre en place un système de vidéoprotection urbaine à Sèvremoine. 
 
Afin d'assurer une surveillance sur le territoire et de lutter efficacement contre tout acte de malveillance, 
une première phase de vidéoprotection (21 caméras) a été installée sur les axes principaux entrants et 
sortants du territoire de Sèvremoine.  
 
Une 2ème phase a ensuite été décidée à la rentrée 2025 pour l’installation de 29 caméras sur les axes 
entrants et sortants des communes déléguées non concernés lors de la 1ère phase.  
 
L’entreprise ACXIA a été retenue pour la fourniture et la pose du matériel pour les deux phases.  
 
Comme cela avait été le cas pour la phase 1, il convient de prévoir les travaux d’alimentation en 
électricité (génie civil) des points d’installation des caméras pour la phase 2. Le SIEML réalisera cette 
prestation en se raccordant sur le réseau électrique de l’éclairage public. Sur ce type de prestation, le 
SIEML prend en charge 35% des dépenses. 
 
Après étude, les opérations de ces travaux sont estimées à 128 203,81 € net de taxe, le montant du 
fonds de concours à verser par la commune serait donc de 83 332,50 € avec une répartition comme 
suit : 
 

COUT INTERVENTION SIEML 

SECTEURS 
MONTANT NET 

DE TAXE 

MONTANT A LA 
CHARGE DE LA 
COLLECTIVITE 

Secteur 1 : LL RD 949 – Route de Mortagne 4 996,40 € 3 247,66 € 

Secteur 2 : LL Route de Toucharette 2 525,09 € 1 641,31 € 

Secteur 3 : LL Rue du Val de Sèvre 6 327,19 € 4 112,67 € 

Secteur 4 : TO RD 146 – Route de la Pierre Tournisse 9 014,71 € 5 859,56 € 

Secteur 5 : TO RD 949 – Route Nationale 2 113,04 € 1 373,48 € 

Secteur 6 : RD 146 – Route de la Bruffière 8 958,87 € 5 823,27 € 

Secteur 7 : RO RD 146 – Rue Prinipale 3 062,12 € 1 990,38 € 

Secteur 8 : RO RD 158 – Rue des Acacias/St Joseph 4 583,58 € 2 979,33€ 

Secteur 9 : RO RD 146 – Rue de la Moine 9 396,65 € 6 104,82 € 

Secteur 10 : MM RD 762 – Rue de Bretagne 7 297,65€ 4 743,47 € 

Secteur 11 : MM RD 67 – Rue de la Vendée 2 076,16 €  349,50€ 

Secteur 12 : MM RD 762 – Rue des Mauges 2 657,55 € 1 727,41 € 

Secteur 13 : MM RD 64 – Rue des Vieux Moulins 5 630,45 € 3 659,79 € 

Secteur 14 : MM RD 64 – Rue St Maurice 3 875,49 € 2 519,07 € 

Secteur 15 : LR RD 147 – La Cayenne 3 686,37 € 2 396,14 € 

Secteur 16 : LR RD 146 – Rue du Chanoine Berthelot 2 581,95 € 1 678,27 € 

Secteur 17 : LR Rue du Stade 9 398,04 € 6 108,73 € 

Secteur 18 : LR RD 146 – Rue de Bel Air 3 253,97 € 2 1145,08 € 

Secteur 19 : TI RD 63 – Rue du Pont Neuf 4 212,84 € 2 738,35 € 



Secteur 20 : TI RD 223 – Rue du Moulin 3 096,78 € 2 012,91 € 

Secteur 21 : TI RD 63 – Rue du Commerce 7 516,18 € 4 885,52 € 

Secteur 22 : SC RD 223 – Rue d’Anjou 2 404,88 € 1 563,17 € 

Secteur 23 : SC RD 224 – Rue de Bretagne 2 087,32 € 1 356,76 € 

Secteur 24 : SC RD 147 – Rue de la Moine 1 715,52 € 1 115,09 € 

Secteur 25 : SC RD 147 – Rue des Mauges 4 749,62 € 3 087,25 € 

Secteur 26 : SG RD 67 – Rue du Docteur Raffegeau 3 624,17 € 2 355,71 € 

Secteur 27 : SG RD 224 – Rue de Bretagne 1 464,47 € 951,91 € 

Secteur 28 : SG RD 147 – Rue de la Mairie 1 521,57 € 989,02 € 

Secteur 29 : SG RD 67 – Rue de Bel Air 4 375,18 € 2 843,87 € 

TOTAL 128 203,81 €  83 332,50 €  

 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents et devis à 
intervenir avec le SIEML correspondant au fonds de concours à verser au SIEML pour chacune des 
interventions. 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et L.2122-21 7°, 
 
VU la délibération n° DELIB-2021-094 approuvant le Plan Pluriannuel d’Investissement de Sèvremoine, 
 
VU la décision n° DEC 2025-0133 validant l’offre présentée par la sté AXCIA Sureté pour l'extension 
(phase 2) du système de vidéoprotection urbaine à Sèvremoine, 
 
VU la délibération n°DCM 2025-011 en date du 27 février 2025 approuvant le montant global des 
prestations du SIEML et le montant pris en charge par Sèvremoine comme exposé précédemment avec 
un taux de fonds de concours de 65% pour les travaux de génie civil pour l’alimentation électrique des 
points d’installation des caméras de vidéoprotection dans le cadre de la phase 1, 
 
VU l’avis du Bureau municipal en date du 21 mai 2026, 
 
CONSIDERANT les devis, ci-annexés, proposés par le SIEML pour la réalisation des travaux 
d’alimentation en électricité (génie civil) des points d’installation des caméras de vidéoprotection,  
 
Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, à la majorité, 

 

Votants   Pour   Contre   Abstention   

62 49 2 11 

 
Abstention (11) : Elisabeth Amiot ayant donné délégation à Christian Gaborit, Nicolas Bahuaud, 
Delphine Chateigner, Christian Gaborit, Patrice Gautier, Vanessa Illan ayant donné délégation à Nicolas 
Bahuaud, Jean-François Ouvrard, Véronique Richard, Jean-Dominique Sorin, Isabelle Suteau et 
Sandrine Villette. 
 
Contre (2) : Adrien d’Hostel et Alexandre De Fraissinette. 
 

• APPROUVE les devis ci-annexés proposés par le SIEML relatifs aux travaux d’alimentation en 
électricité (génie civil) des points d’installation des caméras de vidéoprotection. 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou Monsieur Eric CHOUTEAU, Délégué à la Voirie, aux Espaces 
publics et à l’Aménagement des Centres-Bourgs à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
 
 
 



Copie certifiée conforme au registre dument signé. 
 
 
Pour le Maire et par délégation : 
 
 
 
 
 

 
 

#signature# 
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